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Vers	une	ouverture	ou	une	entrave	des	compétences
?

La	publication,	dans	 la	nuit	de	samedi	à	dimanche,	du	décret	permettant	 la
pratique	 par	 les	 sages-femmes	 de	 l'IVG	 instrumentale,	 nous	 a	 laissé·e·s
perplexes	cette	fin	de	week-end.
	
Un	 week-end	 consacré	 à	 des	 échanges	 nourris	 entre	 représentation
professionnelle	et	services	gouvernementaux	pour	permettre	une	publication
rapide,	comme	Aurélien	Rousseau	s'y	était	engagé.
	
Il	 y	 avait	 urgence	 !	 Impossible	 de	 laisser	 "sur	 le	 carreau"	 les	 femmes	 qui
avaient	 rendez-vous	 dès	 lundi	 avec	 un·e	 sage-femme	 orthogéniste	 qui	 doit
les	prendre	en	charge	pour	 leur	demande	d'IVG	 instrumentale.	En	 l'absence
de	texte,	nos	consoeurs	et	confrères	se	trouvaient	dans	 l'illégalité	depuis	 le
15	 décembre.	 Le	 projet	 de	 rédaction	 de	 décret,	 soumis	 il	 y	 a	 quelques
semaines,	 était	 tout	 simplement	 inacceptable	 en	 l'état.	 Associations	 et
professionnels	 ont	 demandé	 sa	 modification	 en	 profondeur.	 C'est	 donc	 un
texte	revu	et	corrigé	qui	a	été	publié	hier	réservant	de	nouvelles	mauvaises
surprises	 où	 il	 est	 notamment	 question	 de	 "docteur	 en	 maïeutique",
asynchronisme	qui	nous	interroge,	ce	titre	étant	encore	inexistant,	ainsi	que
d'autres	 mesures	 toutes	 aussi	 étonnantes	 concernant	 la	 présence	 de
médecins	aux	compétences	diverses	pour	sécuriser	cette	pratique.
	
Pourquoi	 exiger	 pour	 les	 sages-femmes	 des	 conditions	 de	 formation	 et	 de
garde-fous	non	prévus	pour	les	autres	professionnels	médicaux	qui	réalisent
ce	geste	?	Est-ce	une	 façon	de	contraindre	 les	établissements	de	santé,	de
limiter	 le	nombre	de	praticiens	et	d'empêcher	 l'accès	à	 l'IVG	aux	 femmes	?
Quel	 lobby	 continue	 d'entraver	 les	 nouvelles	 compétences	 ouvertes	 aux
sages-femmes	?
	
Comme	toujours,	ce	sont	les	femmes	qui	sont	les	premières	victimes	de	ces
entraves.	 Les	 sages-femmes	 ne	 seront	 pas	 complices	 et	 entament	 dès	 ce
lundi	des	démarches	pour	obtenir	la	modification	de	ce	texte	!
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Ensemble	on	va	plus	loin,

Encore	plus	d'adhésions	nous	avons	besoin,
A	diffuser	dans	chaque	recoin	!

	

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	ONSSF.

	
Se	désinscrire
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